
 

 

 

 
L’ADIL 87 : un service public 

d’information sur le logement  
 

 
Vous êtes locataire, propriétaire occupant, propriétaire bailleur, accédant à la propriété, 
copropriétaire…  
Vous envisagez de louer, d’acheter, de vendre, de faire construire, de faire des travaux 
d’amélioration... 
 

L’ADIL 87 est à votre service : elle répond gratuitement et en toute objectivité à vos 
interrogations sur tous les aspects juridiques, financiers et fiscaux relatifs au logement : 
 

• Relations propriétaires-locataires : contrat de location, droits et obligations des parties, non 
décence, état des lieux, augmentation du loyer, dépôt de garantie, charges et réparations locatives, 
impayés de loyer et de charges, … 

• Accession à la propriété : études de financement, frais annexes liés à l’accession, les assurances, 
contrat de construction, contrat de maîtrise d’œuvre, contrat d’entreprise, assurances, garanties 
décennales et autres, … 

• Copropriété : assemblée générale, charges de copropriété, relations avec le syndic, … 

• Relations de voisinage : nuisances sonores, mitoyenneté, servitudes, … 

• Urbanisme : permis de construire, déclaration de travaux, … 

• Fiscalité immobilière : investissement locatif, taxes d’urbanisme, TVA, impôts locaux, … 

• Amélioration de l’habitat : prêts et subventions de l'ANAH, des collectivités locales, de la CAF, de la 
MSA, crédits d’impôts, ... 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des permanences ont lieu près de chez vous : Bellac, Bessines, Bujaleuf, Châteauneuf-la-
Forêt, Cussac, Eymoutiers, Magnac-Laval, Saint-Junien, Saint-Yrieix-la-Perche et à la CAF. 
Pour connaître les dates et horaires de nos permanences : www.adil87.org 

ADIL 87 
28 avenue de la Libération – 87000 LIMOGES 

Tél. : 05 55 10 89 89 
Horaires : du lundi au vendredi 

de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
 

www.adil87.org 


